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SOLUTIONS TRAVAIL EN 
ELEVAGE LAITIER 

La dérouleuse est utilisée principalement par les exploitations utilisant beaucoup de foin et  enrubanné. Complétée 
par un kit de paillage, la dérouleuse-pailleuse peut être alors un compromis intéressant entre la fourche et la 
pailleuse. 

Une exploitation Agriculture Biologique des Ardennes 
M.O : 2 UTH 
SAU : 130 ha 
SF : 130 ha d'herbe 
Quota : 245 000 l avec 50 VL à 5000 l/VL 
5 vaches allaitantes 
Vente directe de viande 

 EN PRATIQUE … 

Suite à la création d'un nouveau bâtiment, les éleveurs ont investi dans une dérouleuse-pailleuse en 1997. Cet outil 
était tout à fait approprié au système fourrager de l'exploitation (foin - enrubanné). La dérouleuse-pailleuse est 
équipée d'un bras de chargement des bottes (en option), ce qui permet de mobiliser un seul tracteur pour la 
distribution des fourrages. En hiver, la dérouleuse est utilisée pour distribuer chaque jour 6 à 7 bottes rondes de 
foin/enrubanné et une botte de paille au minimum. 

 POINT DE VUE DE L’ELEVEUR 

« La dérouleuse est attelée sur un tracteur de 50 cv équipé d'une fourche ; ainsi, grâce au bras de chargement, je 
peux déstocker les bottes et les recharger dans la dérouleuse avec un seul tracteur. 
Pour le foin la dérouleuse fonctionne très bien, par contre pour l'enrubanné, cela est parfois plus difficile. Il faut 
également distribuer le noyau des bottes à la fourche. 
En ce qui concerne le paillage, si la dérouleuse-pailleuse présente l'avantage de ne pas produire de poussière, la 
projection de paille est limitée à 5 mètres de portée environ. Par conséquent, cela m'oblige à entrer dans la 
stabulation pour pailler les animaux, ce qui peut souiller les roues du tracteur. 
Le coût d'entretien est très réduit voire insignifiant ! 
Je dirais que, d'une manière générale, la dérouleuse-pailleuse est un bon outil avec un rapport qualité/prix très 
intéressant pour la distribution de foin ou paille à l'auge. »
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 LES AVANTAGES DE LA TECHNIQUE  

Réduit fortement la pénibilité du travail 
Investissement et coût d'entretien limités 
Absence de cardan (sécurité au travail)  
Paille et foin non brisés lors de la distribution 
Paillage sans projection et avec peu de poussière 
Possibilité de pailler des deux cotés (rotation en option) 

 LES INCONVENIENTS DE LA TECHNIQUE 

N'accepte que les bottes rondes 
La distance de paillage est limitée (5 à 8 mètres selon les marques) obligeant dans certains cas à terminer le 
paillage manuellement ou à entrer dans l’aire paillée avec le tracteur. 
Le noyau des bottes doit être distribué à la fourche à mains. 

 LE POINT DE VUE DU TECHNICIEN 

« Même si les constructeurs proposent des kits de paillage sur les dérouleuses, cette fonction reste une adaptation 
de matériel et ne présente donc pas les mêmes performances qu'une pailleuse. Cependant, la dérouleuse-pailleuse 
reste un très bon compromis entre la fourche à mains et la pailleuse pour un investissement raisonnable. Elle permet 
de gagner du temps mais surtout de réduire la pénibilité du travail. Elle est surtout conseillée pour des exploitations 
donnant principalement du foin à l'auge. Le bras de chargement des bottes en option est vivement recommandé car 
il permet d'avoir sur un même tracteur la fourche et la dérouleuse-pailleuse. 
La dérouleuse pailleuse reste un investissement modéré (à partir de 4 000  HT) mais son prix peut très vite 
augmenter notamment avec les options nécessaires pour l'atteler à un télescopique. »  

 POUR EN SAVOIR PLUS : 

Fiches techniques disponibles dans le club des métiers travail en élevage : 
www.inst-elevage.asso.fr

LES CONTACTS UTILES : 

Chambre d'Agriculture des Ardennes : Jean-Philippe MOUSSU  03.24.33.89.69 

Chambre d'Agriculture de l’Aube : Magali PAULET  03.25.43.72.72 

Chambre d'Agriculture de la Marne : Christian MOULIN  03.26.64.95.02 

Chambre d'Agriculture de Haute-Marne : Denis DAILLET et Gérard LELAURAIN  03.25.35.00.60 
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